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Note explicative 

 

LΩŀƴƴŞŜ нл10 a encore été, pour le monde associatif de la pêche, une année de changement mais 

aussi ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ, à savoir la réciprocité départementale et interdépartementale. 

 

En effet, il a été décidé de mettre en place une réciprocité départementale élargie au domaine 

particulier, avec un prix de carte de pêche unique « Personne Majeure » à 60 euros, donnant droit de pêcher 

sur tous les lots de pêche offerts à la réciprocité : domaine public et domaine particulier (1ère et 2ème 

catégories) ainsi que sur les étangs fédéraux du département, à quatre cannes dont deux au carnassier. 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻn Réciprocité Nord-Est, afin de mettre en 

circulation une carte interfédérale à 85 euros et un timbre unique Ł нр ŜǳǊƻǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ 

les pêcheurs du Nord qui souhaitent exercer leur loisir dans un des 15 autres départements, sur la base du 

volontariat bien sûr.  

 

Ainsi quelques modifications sont à prévoir concernant ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ la tarification des 

cartes de pêche 2011.  

 

 Nous vous rappelons que les prix sont préconisés par la FNPF et la Fédération de pêche du Nord et que 

dans la mesure du possible, il est souhaitable de les respecter.  

 

Pour permettre de répondre à toutes vos interrogations, nous avons de nouveau établi ce guide 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ !ƎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řu Milieu 

Aquatique (AAPPMA) et des dépositaires qui sont les relais indispensables entre les AAPPMA et les pratiquants 

ǉǳΩƛƭǎ ŎƾǘƻƛŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭa délivrance de la carte de pêche. 

  

Faites-en le meilleur usage. 

  

Sachant pouvoir compter sur votre compréhension, votre soutien et votre mobilisation. 

 

Monsieur Jean-Marie Baras, président, 

ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ 

 

Décembre 2010 

 

i Information :  

Un document spécial « Réciprocité interdépartementale » sera disponible, début 2011, à la Fédération 

de pêche du Nord.  
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Les timbres 

 

 

Timbre CPMA 
 « Personne Majeure » 

29 euros 
5ƻƴƴŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƭƛƎƴŜǎ ƳǳƴƛŜǎ 
chacun de deux hameçons, pour tous les modes de pêche 

 

 

Timbre CPMA 
« Personne Mineure » 

1 euro 
Pour les mineurs de 12 à 18 ans au 1

er
 janvier 2011, donne 

les mêmes droits que le timbre « Personne Majeure » 

 

 

Timbre CPMA 
« Découverte femme » 

12 euros 
Pour les femmes, 

5ƻƴƴŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜΣ Ǉƻǳr tous 
les modes de pêche en 1

ère
 et 2

ème
 catégories 

 

 

Timbre CPMA 
« Journalière » 

3 euros 

/ƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
1

ère
 et 2

ème
 catégoriesΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!!tta! 

choisie (paiement de la cotisation statutaire) 
Tous modes de pêche confondus - hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł 

une AAPPMA 

 

 

Timbre CPMA  
«  Vacances » 

12 euros 

Autorise la pêche, pour une période de 7 jours 
consécutifs, du 1

er
 janvier au 31 décembre, sur les lots 

ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!!tta! retenue (paiement de la cotisation 
statutaire) en 1

ère
 et en 2

ème
 catégories. 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ǳƴŜ !!tta! 
 

 

Cotisation réciprocité 
URNE 

25 euros 

Donne le droit de pêcher à quatre lignes dont deux au 
carnassier sur les lots de pêche offerts à la réciprocité, 
domaine public et domaine particulier des associations 
signataires de la charte. Uniquement pour les titulaires 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ζ Personne Majeure ». 

 

Les vignettes 
 

 

Vignette fédérale 
 « Personne Majeure » 

26.50 euros 

 

Vignette fédérale 
« Personne Mineure » 

6 euros 

 

Vignette fédérale 
« Découverte femme » 

13.50 euros 

 

Vignette fédérale 
« Journalière » 

5 euros 

 

Vignette fédérale  
«  Vacances » 

13.50 euros 



 - 4 - 

RECAPITULATIF 

 

Les différentes cartes 

 

 

Carte annuelle « Personne Majeure ». 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

(Timbre CPMA acquitté une seule fois) 

Domaine public fluvial et Domaine particulier 
souscrivant aux accords de réciprocité 

départementale 
1ère et 2ème catégories 

CPMA 29  

Fédération 26.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 60 euros 

 

Carte annuelle « Personne Mineure » :  
Jeune de 12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de 

l'année. 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

(Timbre CPMA acquitté une seule fois) 

CPMA 1 

Fédération 6 

AAPPMA 3 

TOTAL 10 euros 

 

Carte annuelle « Découverte femme » :  
Toute femme 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 
(Timbre CPMA acquitté une seule fois) 

CPMA 12 

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 30 euros 

X 

Carte annuelle « Découverte » :  
Jeune de moins de 12 ans au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 
(pas de Timbre CPMA) 

CPMA 0 

Fédération 0 

AAPPMA 2 

TOTAL 2 euros 

 

Carte journalière disponible du 1er janvier au 
31 décembre. 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 3  

Fédération 5 

AAPPMA 2 

TOTAL 10 euros 

 

Carte « Vacances » avec le timbre CPMA pré-
imprimé - Validité 7 jours consécutifs, du 

1er janvier au 31 décembre. 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 12 

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 30 euros 

 

Carte « Vacances » sans le timbre pré-imprimé 
Validité 7 jours consécutifs, du 1er janvier au 

31 décembre. 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 0 

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 18 euros 

 

i i 
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CARTE ANNUELLE « PERSONNE MAJEURE » 

 

Pour les plus de 18 ans au 1er janvier 2011 

Tous les modes de pêche autorisés* à 4 lignes et à la carpe de nuit 

 

 
 

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit 

 
 

 

Carte annuelle « Personne Majeure ». 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

(Timbre CPMA acquitté une seule fois) 
 

Domaine public fluvial et Domaine particulier souscrivant aux 
accords de réciprocité départementale 

1ère et 2ème catégories 

CPMA 29  

Fédération 26.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 60 euros 
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CARTE ANNUELLE « PERSONNE MINEURE » 

 

Pour les jeunes de plus de 12 ans et de moins de 18 ans au 1er janvier 2011 

Tous les modes de pêche autorisés* à 4 lignes (au lancer) et à la carpe de nuit 

 

 

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit  

 

Carte annuelle « personne mineure » : Jeune de 
12 ans à moins de 18 ans au 1er janvier de 

l'année. 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

(Timbre CPMA acquitté une seule fois) 

CPMA 1 

Fédération 6 

AAPPMA 3 

TOTAL 10 euros 
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CARTE ANNUELLE « DECOUVERTE FEMME » 

 

Pour les femmes  

Tous les modes de pêche autorisés, à une seule canne * 

 

 

 

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit 

 

Carte annuelle « Découverte femme » :  
Pour toutes les femmes 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 
 

CPMA 12 

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 30 euros 

 

 

ATTENTION 

Les timbres CPMA étant imprimés, les cartes avec leurs souches non utilisées devront être 

ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ƴƻƴ ƻōƭƛǘŞǊŞŜǎ, pour retour à la Fédération Nationale de 

la Pêche en France et de la protection du milieu aquatique. 

Toute carte non rendue à la fédération reste due par ƭΩ!Φ!ΦtΦtΦaΦ!Φ, ainsi que la vignette 

fédérale correspondante. 
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CARTE ANNUELLE « DECOUVERTE » 

 

Pour les jeunes de moins de 12 ans au 1er janvier 2011 

Tous les modes de pêche autorisés*, à 4 lignes 

 

  

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit 

 

Carte annuelle « Découverte » :  
Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de 

l'année. 
1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

(Pas de Timbre CPMA) 

CPMA 0 

Fédération 0 

AAPPMA 2 

TOTAL 2 euros 

 

 

ATTENTION 

Les н ϵ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ł ƭΩ!Φ!ΦtΦtΦaΦ!Φ 
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CARTE « JOURNALIERE » 

 

Pour les plus de 18 ans au 1er janvier 2011 

Tous les modes de pêche autorisés* à 4 lignes et à la carpe de nuit 

Uniquement valable pour une journée 

 

 

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit  

 

Carte « Journalière » disponible du 1er janvier au 
31 décembre. 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 3  

Fédération 5 

AAPPMA 2 

TOTAL 10 euros 
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CARTE « VACANCES » 

 

Pour les plus de 18 ans au 1er janvier 2011 

Tous les modes de pêche autorisés* à 4 lignes et à la carpe de nuit 

 

 
Á Carte Vacances avec le Timbre CPMA pré-imprimé : 

 
Carte valable 7 jours consécutifs disponible du 1er 
janvier au 31 décembre 
 
tǊƛȄ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ олϵ 
 
Timbre CPMA pré-imprimé sur la carte. 
 
 
 

 

Validité 7 jours consécutifs, du 1er janvier au 
31 décembre. 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 12  

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 30 euros 

 

Á Carte Vacances sans le Timbre CPMA pré-imprimé : 
 
Carte Vacances pour un membre AAPPMA ayant 
ŀŎǉǳƛǘǘŞ ǳƴŜ /ta! ŀƴƴǳŜƭƭŜ нлмм ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 
autre association (Personne Majeure ou Femme). 
 
9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
présentant une carte annuelle avec CPMA 2011 dans 
le département non réciprocitaire où elle souhaite 
pratiquer pendant les 7 jours de validité. 
 
Carte valable 7 jours consécutifs disponible du 1er 
janvier au 31 décembre 
 
tǊƛȄ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ муϵ  
 
Carte de pêche sans timbre CPMA « Vacances ». 

 

Validité 7 jours consécutifs, du 1er janvier au 
31 décembre. 

1ère et 2ème catégories ς Tous modes de pêche. 

CPMA 0 

Fédération 13.50 

AAPPMA 4.50 

TOTAL 18 euros 
 

*  : Pêche au coup, lancer, vif, poisson mort ou artificiel, à la mouche artificielle, à la carpe de nuit  

 


